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Gouvernement du Québec

Décret 1153-2012, 5 décembre 2012
CONCERNANT la détermination de la proportion des 
crédits, à inclure au budget de dépenses de l’année 
financière 2013-2014, qui peut porter sur plus d’un an 
et celle qui ne sera pas périmée

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 45 
de la Loi sur l’administration publique (chapitre A-6.01), 
le président du Conseil du trésor dépose à l’Assemblée 
nationale le budget de dépenses des ministères et des 
organismes aux fi ns d’établir les crédits requis au cours 
de l’année fi nancière 2013-2014;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, un crédit peut toutefois porter sur une période de 
plus d’un an, sans excéder trois ans;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa du même 
article, le budget de dépenses indique la mesure dans 
laquelle le solde d’un crédit ne sera pas périmé;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa de ce 
même article, le gouvernement détermine, sur recomman-
dation conjointe du ministre des Finances et du président 
du Conseil du trésor, la proportion des crédits, à inclure 
au budget de dépenses, qui peut porter sur plus d’un an et 
celle qui ne sera pas périmée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et du 
président du Conseil du trésor :

QUE la proportion des crédits, à inclure au budget de 
dépenses de l’année fi nancière 2013-2014, qui peut porter 
sur plus d’un an soit d’environ 1,0 % de ces crédits, pour 
des dépenses imputables à l’année fi nancière 2014-2015;

QUE la proportion des crédits, à inclure au budget de 
dépenses de l’année fi nancière 2013-2014, qui peut ne pas 
être périmée soit d’environ 0,5 % de ces crédits.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 1154-2012, 5 décembre 2012
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autori-
sation à la Société en commandite Énergie hydroé-
lectrique Ouiatchouan pour le projet d’aménagement 
hydroélectrique de la rivière Ouiatchouan au site du 
Village historique de Val-Jalbert sur le territoire de la 
Municipalité de Chambord

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe l) du premier alinéa de 
l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23) assujettit 
à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement la construction et l’exploitation subsé-
quente d’une centrale hydroélectrique d’une puissance 
supérieure à 5 mégawatts;

ATTENDU QUE la Société de l’énergie commu-
nautaire du Lac-Saint-Jean a transmis au ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs un avis de projet, le 24 novembre 2009 et une étude 
d’impact sur l’environnement, le 11 juillet 2011, et ce, 
conformément aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement, relativement au projet 
d’aménagement hydroélectrique de la rivière Ouiatchouan 
au site du Village historique de Val-Jalbert sur le territoire 
de la Municipalité de Chambord; 

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs a effectué 
l’analyse de l’étude d’impact visant à établir si celle-ci 
répond à la directive du ministre du Développement 
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs 
et que cette analyse a nécessité la consultation d’autres 
ministères et organismes gouvernementaux, ainsi que la 
demande d’informations complémentaires auprès de la 
Société de l’énergie communautaire du Lac-Saint-Jean;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue 
publique par le ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs, le 13 décembre 2011, 
conformément aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement;
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